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B. Promotion d'une meilleure connaissance et d'une acceptation
plus étendue des textes de droit uniforme

SECRETAIRE DE LA CNUDCI

Nécessité d'une promotion

Permettez-moi de commencer par une question quelque peu hérétique.
Pourquoi une promotion est-elle nécessaire si la demande d'un droit commercial
uniforme est tellement criante? Après tout, je n'ai jamais entendu parler
d'un service d'incendie qui aurait engagé une agence de publicité. Examinons
donc quelles sont les réserves qui peuvent être opposées à l'acceptation d'un
droit uniforme : où sont les obstacles?

Les obstacles généraux identifiés par René David

Nous pouvons reprendre ici ce qu'a dit René David le premier obstacle
est le conservatisme routinier, le préjugé et l'inertie. Il ne pensait pas
pas seulement aux pouvoirs publics ou aux fonctionnaires des ministères qui,
comme nous le savons, sont surchargés de travail et peuvent avoir parfois
d'autres priorités. Ce qu'il voulait dire était que "les juristes et les
hommes d'affaires sont attachés au statu guo, à l'ordre des choses qu'ils
connaissent et auquel ils ont adapté leur comportement et leurs méthodes. Ils
considèrent toute réforme avec méfiance, attentifs avant tout au dérangement
qu'elle causera, plutôt qu'à ses aspects bénéfiques et aux progrès qu'elle est
destinée à apporter ... Cette attitude est manifeste à propos de l'unification
internationale du droit. Chacun est d'accord avec l'unification, sous réserve
qu'il s'agisse d'un alignement des autres sur son propre droit national." li

Ce conservatisme peut prendre une forme un peu plus subtile, qui consiste
à faire l'éloge du nouveau droit uniforme et à le recommander aux autres
Etats. Un journal titrait ainsi, à propos du Congrès de Lausanne du Conseil
international pour l'arbitrage commercial en 1984 : Une loi type à l'usage des
autres.

René David a identifié un deuxième obstacle, qui est la "diversité des
nations avec leurs structures économiques, sociales et politiques différentes
et leurs conceptions divergentes de la justice". L'unification se heurte à
une troisième difficulté, qui est la "diversité des méthodes employées par les
juristes des différents pays pour l'élaboration et le développement du
droit". "Cet obstacle", dit-il, "peut être considérable, mais il ne devrait
pas être insurmontable si des intérêts puissants appellent une unification ­
les méthodes doivent être régies par l'homme, mais l'homme ne doit pas être

régi par les méthodes." ~I

Objections spécifigues à un texte particulier

Il Y a ensuite les objections spécifiques à un texte particulier. On
préfère s'en tenir à un texte imparfait mais familier, ou on rejette un texte
nouveau comme étant un compromis artificiel basé sur un plus petit commun
dénominateur et ne s'appuyant sur aucune jurisprudence. Je me souviens que la
Loi type de la CNUDCI sur l'arbitrage a été parfois qualifiée de "loi
espéranto" et de "snack CNUDCI". J'ai d'abord pensé que le critique ignorait
les efforts qu'avait coûté la mise au point de l'espéranto ou qu'il n'était
pas un gourmet. Ensuite, j'ai appris qu'il était le coauteur d'une nouvelle
loi nationale élaborée selon les recettes de la cuisine familiale
traditionnelle, qui sont : ne regardez pas en dehors de votre assiette, ni de
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votre cuisine, et ne demandez jamais aux clients - et surtout pas aux clients
étrangers - leur opinion et leurs souhaits.

Examinons maintenant la thérapie, c'est-à-dire le moyen de surmonter ou
de réduire ces obstacles.

~pe proposition française originale pour un traitement radical

En premier lieu, il existe une proposition originale de traitement
radical, qui a déjà été présentée à la detŒième session de la CNUDCI par le
représentant de la France, qui se trouvait être René David. Il concluait que
seul un changement fondamental de méthodologie aurait une chance de réduire le
décalage entre la lenteur de l'évolution du droit international et les
exigences du monde moderne, spécialement dans le domaine du commerce
international. Il suggérait que les Etats décident, par le moyen d'une
convention générale, d'accepter les règles établies par la Commission, ou sous
ses auspices, comme un corpus de droit commun. Ces règles ne s'appliqueraient
qu'aux transactions internationales, et un Etat pourrait se soustraire à leur
application et prendre l'initiative de récuser un instrument particulier, en
indiquant les règles qu'il appliquerait à sa place.

La proposition française a été avancée deux ou trois fois lors des
premières sessions de la CNUDCI et, ainsi que l'a indiqué M. Alan Farnsworth,
elle a chaque fois obtenu une attention respectueuse sans recueillir une
adhésion enthousiaste. M. Farnsworth a dit ensuite (en 1972) qu'il était
"douteux que le moment soit venu de déroger de manière aussi radicale à la
technique traditionnelle de ratification Etat par Etat. Malheureusement, il
est également douteux que la technique traditionnelle permette de relever le
défi que s'est fixé la CNUDCI de promouvoir l'harmonisation et l'unification
progressives du droit commercial international." li

Ma conclusion personnelle serait que le moment n'est probablement pas
encore venu. Peut-être, au XXlème siècle, examinera-t-on à nouveau cette
proposition, en en limitant peut-être quelque peu la portée, par exemple, aux
Etats qui participent à une conférence rétmie pour l'adoption d'une convention
particulière et qui votent en faveur de cette convention à ladite conférence
(mais cette méthode même pourrait aller à l'encontre du but recherché). Je
pense donc que nous devons rechercher des moyens moins radicaux, et beaucoup
de formules ont été évoquées durant ce Congrès, de telle sorte que je me
bornerai ici à en résumer quelques-unes.

Une approche moins radicale dans le travail de préparation

Premièrement, l'évaluation de l'opportunité et de la faisabilité d'un
projet devrait être menée avec réalisme et discernement. Le présent Congrès
ne représente que l'une des nombreuses manières dont les enseignements de la
pratique et les points de vue des spécialistes peuvent contribuer à
l'élaboration du programme des travaux futurs de toutes les organisations
internationales qui sont actives dans notre domaine. Particulièrement
pertinents à cet égard sont les commentaires et les points de vue des milieux
intéressés, aux deux sens du terme.

Nous nous tournerons là encore vers René David : "La routine est le pire
et le plus dangereux ennemi de l'unification du droit, qui pourra donc le plus
vraisemblablement être obtenue sur de 'nouveaux sujets' où il n'existe pas de
tradition nationale consacrée et où apparaît aussi de manière plus évidente la
nécessité de construire un nouveau système de droit adapté aux besoins d'un
monde nouveau." !:fI
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Il faut donc déterminer avec beaucoup de soin le domaine qu'il s'agit
d'unifier et choisir de manière réaliste la forme ou l'instrument de cette
unification. De nombreuses et très intéressantes observations ont été
présentées à propos de la différence entre une convention et une loi type, et
les moyens législatifs et non législatifs d'unification.

Le plus important est ensuite d'utiliser, dans la préparation d'un texte,
le trésor commun d'expérience des spécialistes appartenant à des régions et
des systèmes juridiques différents, venus de tous les Etats et de toutes les
organisations internationales intéressés, pour élaborer un texte de grande
qualité apportant des solutions justes et praticables. Ce texte devra être
rédigé dans un vocabulaire simple et comporter des versions équivalentes en
arabe, chinois, anglais, espagnol, français et russe (toutes ces langues
devant être utilisées pendant la préparation du texte).

Il est impossible de promouvoir avec succès, ainsi que nous l'avons écrit
il y a quatre ans dans un document du secrétariat, des textes qui sont de
qualité contestable. J'ajouterai qu'ils ne devraient faire l'objet d'aucune
promotion car ce serait, de la part de l'organisme qui les a formulés, un
comportement irresponsable, source de confusion et de désharmonie et qui
desservirait la cause de l'unification en général. Par contre, je pense qu'un
bon texte justifie le coût élevé de son élaboration. Ce coût, d'ailleurs, est
plus important que beaucoup de personnes ici présentes l'imaginent. J'estime,
par exemple, que la Convention des Nations Unies sur les ventes a coûté aux
seules Nations Unies, c'est-à-dire non compris les coûts encourus par les
délégations, 4 millions de dollars des Etats-Unis environ. Après avoir
dépensé cette somme, je pense assez justifié de dépenser un peu plus pour
faire connaître ce texte, car ainsi qu'il a été souvent dit durant ce Congrès,
la véritable réponse est : information, information et information.

Information, information et information

L'information doit être diffusée auprès de tous les milieux intéressés
durant les travaux préparatoires, et leurs commentaires et suggestions doivent
être sollicités. Cette information doit toucher tous les destinataires et
utilisateurs finals d'un texte déterminé, les praticiens, les milieux
professionnels, et j'ajouterais spécialement les juges. Elle doit également
expliquer à toutes les personnes intéressées les buts et les avantages
généraux d'un droit commercial uniforme.

Permettez-moi de mentionner quelques-uns des messages que doivent
répandre les disciples de l"église de l'unification". Premièrement, faire
connaître et expliquer le nouveau texte, souligner le sérieux de sa
préparation et la richesse de l'apport des spécialistes, en décrire les
intentions sous-jacentes et écarter les malentendus. Voici quelques exemples
de malentendus qui'sont fréquents: les Règles de la CNUDCI sur l'arbitrage
concernent seulement les procédures ad hoc. La réponse est : non, elles ne
concernent plus exclusivement l'arbitrage ad hoc. Ou bien: mon propre droit
offre une certitude juridique, un droit nouveau est donc inutile. Eh bien,
dans de nombreux cas au moins, il s'agit seulement d'un mythe si l'on y
regarde de plus près.

M. Ivan Szasz a cité l'exemple de l'examen par 10 professeurs hongrois de
la Loi type sur l'arbitrage. Au début, ils faisaient beaucoup de réserves et
voulaient modifier de nombreuses dispositions et, pour finir, ils se sont
tenus très près du texte de la Loi type. Je puis personnellement vous
assurer, pour avoir été le témoin de ce genre d'opération dans un assez grand
nombre de juridictions, que partout il en a été exactement de même.
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Si l'on explique mieux la genèse et le contenu d'une règle et les
considérations générales qui l'ont inpirée, je pense que les textes deviennent
plus facilement acceptables une fois qu'ils ont été mieux compris. Il est
possible de faire ressortir que de nombreux compromis ne sont pas des plus
petits communs dénominateurs. Un nombre assez important de solutions de
compromis sont très novatrices et meilleures qu'aucun des deux points de vue
opposés qu'il a fallu concilier. Un bon exemple, à cet égard, est le
paragraphe 3 de l'article 16 de la Loi type sur l'arbitrage. Le fait que la
liste des participants aux réunions de la CNUDCI sur l'arbitrage n'était pas
loin de représenter le "Who's who de l'arbitrage" est, bien entendu, moins
impressionnant pour ceux des experts qui n'étaient pas dans la salle où ont
été élaborés le droit et les règles de l'arbitrage.

On peut ensuite expliquer la nécessité de s'écarter du droit interne
traditionnel et essayer de faire comprendre que le "droit comparatif"
pertinent n'est pas le droit familier à chacun, mais le droit étranger quel
qu'il soit, étranger aux deux sens du terme, dans la mesure où il peut
apparaître étrange ou inconnu. Il faut souligner qu'un droit uniforme
acceptable est rapidement connu de toutes parts et que sa connaissance est de
plus en plus affinée par une collecte centralisée des décisions des tribunaux
de nombreux pays. Pour les lois types, le "facteur hi-fi" n'est pas à
sous-estimer. Mieux vaut rechercher le degré le plus élevé de fidélité par
rapport à la structure, au libellé et au contenu de la loi type. Ce point est
parfaitement corroboré par cette conclusion de la Commission de réforme du
droit de Hong-kong : notre droit ne nous pose aucun problème, nous n'avons
entendu aucune critique, mais cette loi type est facilement acceptée par les
utilisateurs étrangers, et c'est la principale raison pour laquelle nous
l'avons promulguée à Hong-kong dans une nouvelle ordonnance.

Enfin, il faut faire prendre conscience qu'un contrat ou une transaction
internationaux ne sont pas naturellement enracinés dans un droit interne
particulier et qu'un droit uniforme est mieux adapté à leur spécificité
internationale. De brefs exemples suffiront à cet égard. Prenons un contrat
de vente internationale qui concerne habituellement le transport de
marchandises, souvent sur une longue distance. Dans le cas de défauts mineurs
de conformité, la réponse traditionnelle consistant à permettre la résolution
du contrat avec nécessité de renvoyer les marchandises est économiquement
moins bonne que la solution de la Convention qui consiste à maintenir le
contrat et à compenser la perte par le paiement de dommages-intérêts. De
même, les conditions générales applicables aux ventes à l'importation ou
l'exportation vers toutes sortes de pays reçoivent une formulation plus
adéquate sur la base de la Convention des Nations Unies sur les ventes, qui
est très largement connue et utilisée, que sur celle d'un droit interne
particulier. Encore plus manifeste est la nécessité d'un droit uniforme dans
le cas de transactions multilatérales comme les virements ou, de manière
encore plus claire, les lettres de change; les droits et obligations des
diverses parties à un seul et même instrt~ent négociable qui circule ne
peuvent être déterminés de manière satisfaisante que par un système unique de
droit qui va de conserve avec cet instrument, par opposition au système
insatisfaisant actuel de "départementalisation" du droit.

Les méthodes actuelles et leurs améliorations possibles

Permettez-moi de vous indiquer maintenant ce que sont les méthodes
actuelles de la Commission et du secrétariat afin de faire la liste de leurs
activités actuelles, ce qui peut être en soi utile pour votre information, et
d'examiner ensuite des améliorations possibles.
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Activités de la Commission et de son secrétariat

Premièrement, il Y a la publication des textes de lois types et de
documents connexes. C'est, par exemple, le Registre des textes des
conventions et autres instruments relatifs au droit commercial international
publié au cours des premières années de la CNUDCI; il s'agissait à l'époque de
textes d'autres organisations. Nous avons ensuite les comptes rendus
officiels des conférences diplomatiques pour l'adoption de conventions et le
livre de la CNUDCI dont une distribution préliminaire de la deuxième édition a
été faite aux participants au Congrès. Nous avons les annuaires de la CNUDCI,
qui contiennent les documents ordinaires de chaque année particulière, y
compris le compte rendu des activités des autres organisations et l'état des
conventions. Nous avons également des brochures avec des notices
explicatives. Tous ces documents, nous dit-on, sont extrêmement utiles aux
fonctionnaires très occupés des ministères qui doivent préparer un mémorandum
explicatif en vue de l'adoption d'une nouvelle législation. Ensuite, nous
avons le recueil de jurisprudence concernant les textes de la CNUDCI, qui sera
bientôt publié.

Enfin, nous sommes les coauteurs de documents promotionnels d'autres
organisations. Par exemple, la CNUCED a publié une étude sur les incidences
économiques et commerciales des Règles de Hambourg et de la Convention des
Nations Unies sur le transport multimodal international de marchandises. Le
Secrétariat du Commonwealth publie des dossiers d'accession, et nous avons
contribué à la préparation d'un de ces dossiers dont M. Muna Ndulo est
l'auteur, concernant la Convention des Nations Unies sur les ventes. Il en
existe un autre de M. H. E. Joko Smart sur les Règles de Hambourg, et le plus
récent est de M. Gavan Griffith, solliciteur général de l'Australie, sur la
Loi type sur l'arbitrage.

Puis, comme vous le savez, nous organisons ou patronnons conjointement
des séminaires régionaux ou nationaux et des programmes analogues. Les
séminaires régionaux et nationaux ont leurs avantages et leurs inconvénients
en matière de coût-efficacité, de participation et d'effets concrets. Nous
pensons, au secrétariat, qu'il faut utiliser ces deux formules en les adaptant
aux besoins dans chaque cas particulier. J'ai tout lieu de penser que nous
organiserons beaucoup plus de séries de séminaires nationaux dans l'avenir.

Il Y a ensuite la présentation de textes de la CNUDCI par des
représentants, des membres du secrétariat et d'autres personnes à des
conférences, réunions et symposiums organisés par d'autres organisations.
Nous ne les avons pas comptées, mais j'estime qu'au moins 60 organisations ont
patronné des manifestations où il a été débattu de textes de la CNUDCI. Ce
seul nombre, je pense, corrobore ce qu'a dit M. Malcom Evans, secrétaire
général d'UNIDROIT, à propos de l'extrême nécessité d'une coordination, et je
suis pleinement d'accord sur ce point. Cela suppose que l'on puisse connaître
ces manifestations suffisamment à l'avance; je pense qu'il s'agit là du
principal problème dans ce domaine particulier. Par contre, ce n'est
probablement pas le cas dans un autre domaine de la coordination, à savoir la
répartition du travail pour la préparation des textes (mais cela est une autre
histoire).

Nous avons assuré et continuons d'assurer une assistance technique. En
particulier, cette assistance prend la forme de consultations au cours du
processus de réforme législative. Cette assistance peut être de caractère un
peu plus général, par exemple la préparation d'une analyse comparative de la
Convention de La Haye de 1964 relative à une loi type sur la vente
internationale de marchandises et de la Convention des Nations Unies sur les
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Nouvelles publications

Activités d'autres organisations concernant des textes de la CNUDCI

les renforcer enAmélior~tion possible des activités de la CNUDCI
gardant la même orientation

ventes qui était utile pour les Etats utilisant la LUVI, oU une comparaison
entre les Règles de La Haye et les Règles de Hambourg. Il peut s'agir d'un
travail plus spécifique comme l'analyse de rapports de commissions de réforme
législative ou des commentaires de projets de législation.

Nous renseignons également des juristes et, parfois, des représentants du
monde des affaires venus nous rendre visite. Il y a un mois, nous avons reçu
des représentants de l'industrie belge. Je pense qu'il est très utile de ne
pas parler seulement aux fonctionnaires et aux juristes des ministères et de
rencontrer aussi des représentants du monde des affaires.

Enfin, nous formons des stagiaires et recevons des chercheurs;
malheureusement, cela est à leurs frais car nous ne disposons pas de fonds.

J'ai seulement mentionné ce que font actuellement le secrétariat ou la
Commission pour mieux faire connaître l'action menée dans le domaine de
l'uniformisation du droit. Il ne faut pourtant pas oublier les nombreuses
autres activités que mènent d'autres organisations de leur propre initiative
et sans notre assistance. Il s'agit, par exemple, de recommandations ou
d'approbations officielles par d'autres organisations, de séminaires nationaux
ou régionaux ou réunions d'information similaires, de textes, d'enseignements
et de recherches dont les auteurs ou les initiateurs sont souvent des
représentants. Si l'on considère ce qui a été fait ou ce qui se fait encore
actuellement, il est incontestable que certains résultats ont déjà été
obtenus. Je me souviens qu'au début, il y a dix-sept ans, quand je disais
travailler pour la CNUDCI, certaines personnes me demandaient: qu'est-ce que
c'est? Certains soupçonnaient peut-être qu'il s'agissait d'une organisation
pour le boycott des agrumes à cause de son étrange nom anglais. Aujourd'hui,
le fait que la CNUDCI soit très largement connue ne doit pas nous inciter à
nous reposer sur nos lauriers. Nous devons regarder vers l'avenir et faire
encore davantage.

Pour ce qui est des activités que je viens de décrire, je pense que la
réponse est simple. Nous devons les renforcer en gardant la même orientation,
sous réserve des ressources humaines et financières disponibles, lesquelles
sont limitées avec neuf administrateurs et un budget serré. Il en est de même
pour la dernière partie de mon exposé, dans laquelle j'indiquerai de possibles
activités additionnelles.

Je vous demande de bien vouloir considérer que ce que je vais vous
présenter n'est pas un plan d'action. Rien n'a été décidé et, certainement,
aucun financement n'a été obtenu pour des projets qui exigeraient des fonds
supplémentaires. Il s'agit simplement d'idées à envisager, dont certaines
sont de mise en oeuvre plus facile que d'autres.

Activités additionnelles possibles

Premièrement, et ici je reprends une proposition faite par Singapour il y
a environ quatre ans, nous pourrions publier un bulletin de la CNUDCI, quoique
l'on pense malheureusement qu'il existe déjà trop de bulletins à l'ONU et que
nous aurions un problème de financement. Ce bulletin contiendrait non
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seulement les ratifications et les promulgations, des informations sur les
obstacles rencontrés, l'indication de nouveaux résumés d'affaires, de
nouvelles publications et de séminaires consacrés à des textes de la CNUDCI,
mais aussi, plus particulièrement, un condensé des travaux actuels de
la CNUDCI, c'est-à-dire un résumé facile à assimiler des projets en cours.
Après tout, rares sont ceux qui ont le temps de prendre connaissance de tous
les documents préparatoires pertinents pour savoir ce qui se fait et quels
sont les buts recherchés. Dans le cadre de ce bulletin, ou sous la forme de
feuilles volantes, nous pourrions avoir des documents de deux pages sur des
textes déterminés, des guides explicatifs concernant des manuels juridiques,
des conventions et des lois types. Ces documents pourraient être reproduits
dans des revues du barreau ou des revues professionnelles.

Deuxièmement, nous pourrions avoir un tableau comparatif des
promulgations nationales de lois types de la CNUDCI, des modifications des
listes ou des additions à celles-ci pour pouvoir surveiller l'acceptation des
lois types et, ce qui est plus important, assurer une transparence. La loi
type serait ainsi davantage utilisée comme norme; ainsi que l'a indiqué le
juriste d'une grande société à une conférence sur l'arbitrage, il avait un
rêve d'utilisateur, qui était de pouvoir disposer d'une petite brochure
contenant toutes les législations du monde sur l'arbitrage qui lui
permettrait, par rapport à la structure de la loi type, de voir rapidement où
se trouvaient les différences et les additions.

Ensuite, des bibliographies méthodiques pourraient être établies pour
chaque texte de la CNUDCI.

La Commission n'a jamais été favorable à des commentaires officiels.
Nous avons eu un commentaire de M. Kazuaki Sono sur la Convention sur la
prescription en matière de vente internationale de marchandises, mais il n'y a
jamais eu, par la suite, aucun commentaire officiel d'un texte final.
Cependant, je constate une tendance, au moins en ce qui concerne les lois
types, en faveur d'un commentaire. Cela est certainement vrai pour le projet
concernant la passation des marchés, de même que pour les virements, et j'ai
l'impression qu'un souhait analogue prend forme en ce qui concerne la Loi type
sur les lettres de garantie.

Ensuite, l'on pourrait envisager une analyse de l'interprétation par les
tribunaux des textes de la CNUDCI, accompagnée éventuellement de
recommandations pour une interprétation uniforme. Il en a été beaucoup
question durant ce Congrès. A mon avis, il n'est pas réaliste d'envisager,
dans un proche avenir, l'existence d'un tribunal international rendant des
décisions obligatoires en matière d'interprétation, mais un tribunal de ce
genre ou un organe similaire pourrait rendre des avis consultatifs qui, bien
entendu, n'auraient pas de force contraignante, mais devraient avoir une
valeur persuasive.

Ensuite, l'on pourrait disposer bientôt en ligne de l'état des
conventions, de la bibliographie et des informations similaires. Si l'on
regarde plus loin, on pourrait imaginer un centre international de
documentation pour le droit commercial comme il en existe dans d'autres
domaines, par exemple pour le droit du travail à Genève.

Coopération avec les groupes nationaux de soutien

Un point très important est le renforcement de la coopération avec les
personnes ou les groupes qui assurent une liaison dans les pays où nous
disposons de contacts, souvent avec des membres de la Commission ou d'anciens
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représentants (il existe une corrélation élevée entre la participation à la
Commission et l'adoption de textes, ainsi que nous l'avons montré dans une
note du secrétariat il y a quatre ans). Pour ce qui est des autres pays, nous
devrions établir des relations étroites avec les fonctionnaires des ministères
et autres personnes intéressées, en leur fournissant régulièrement une
information complète sur nos activités et en les consultant à propos des
mesures les plus appropriées pour mieux faire connaître et accepter les textes
de la CNUDCI. Après tout, ils sont les mieux placés pour connaître les
besoins dans un pays donné et savoir qui serait compétent pour engager une
action en vue d'une ratification. Il a été question, durant le Congrès, de ce
que pourraient être ces groupes ou ces personnes, par exemple dans les
observations de M. César Guzman-Barron Sobrevilla à propos de ce qui se fait
au Pérou.

Conseils spécialisés et autres formes d'assistance technique

Il serait possible d'essayer de répondre aux demandes, émanant en
particulier de pays en développement, d'avis spécialisés sur la réforme de la
législation ou d'autres formes d'assistance technique. Il pourrait s'agir,
par exemple, de faire le travail suivant : examen et révision de la
législation commerciale dans un pays ou une région déterminés; assistance
technique pour la mise en place des bases d'une infrastructure juridique, par
exemple une institution arbitrale, une entité chargée de la passation des
marchés ou un office des investissements; coopération technique avec les
commission économiques de l'ONU et d'autres organisations régionales, et des
organismes mondiaux comme la Banque mondiale et l'Organisation maritime
internationale et leurs conseillers régionaux. A ce propos, le premier point
à examiner serait les possibilités de financement, par le PNUD ou d'autres
institutions d'aide multilatérale, ou peut-être par des institutions d'aide
bilatérale ou même des bailleurs de fonds privés.

Assistance dans le domaine de l'enseignement et de la recherche

Enfin, je pense que ce pourrait être une bonne idée de fournir une
assistance pour l'enseignement et la recherche dans le domaine du droit
commercial international. Il serait possible de commencer par un recensement
mondial des enseignements donnés dans les universités et autres institutions,
pour déterminer dans quelle mesure le droit uniforme est enseigné ou étudié.
On pourrait aussi penser à la fourniture d'une assistance pour la création
d'enseignements de ce genre. A cet égard, on pourrait envisager un autre
séminaire semblable à celui qui s'est tenu en 1975, dont le but était
d'enseigner la manière d'enseigner. On pourrait aussi préparer une
compilation de matériels d'enseignement recommandés et prendre l'initiative de
dissertations et d'études analogues concernant des textes de la CNUDCI et les
sujets possibles de ses travaux futurs, comme je crois que le fait la CEE.

Enfin, et c'est ma dernière idée à cette heure, on pourrait organiser ou
patronner conjointement des cours d'été sur le droit commercial uniforme,
semblables peut-être à ceux qui sont organisés à La Haye sur le droit
international privé ou le droit international public. J'avoue que le droit
commercial uniforme me semble au moins aussi important que le droit
international pr1ve au sens traditionnel. Ces enseignements devraient être
orientés vers la pratique et, pour cette raison, leur durée ne devrait
peut-être pas excéder deux semaines. Je pourrais même envisager dans l'avenir
quelque chose qui existe déjà pour le droit maritime, à savoir un institut
mondial de droit commercial ou une école des Nations Unies de droit commercial.
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Conclusion

Permettez-moi de conclure en vous révélant ce que nous disons souvent au
secrétariat, à savoir que nous poursuivrons nos efforts d'unification aussi
longtemps que ceux-ci ne seront pas trop préjudiciables au commerce
international.

A propos d'efforts, et pour être plus sérieux, je désire profiter de
cette occasion pour remercier mes collègues et coéquipiers pour le travail
extraordinaire qu'ils ont réalisé pour la préparation de ce Congrès. Nous
nous engageons à poursuivre nos efforts pour aider la Commission dans sa
mission historique, qui est de contribuer à l'établissement d'un ensemble
exhaustif de droit uniforme pour le commerce mondial au XXIème siècle.

C. Aspirations et priorités des pays en développement - des représentants
de diverses régions récapitulent ce que les pays en développement

attendent de la CNUDCI

ABBAS SAFARIAN NEAMAT ABAD
Chef du Département des traités du Ministère des affaires étrangères, Téhéran
(République islamigue d'Iran)

Je souhaiterais rendre hommage au vingt-cinquième anniversaire de la
création de la CNUDCI.

Je voudrais également formuler les voeux les plus vifs pour la Commission
afin qu'elle puisse réaliser, dans les années qui viennent, ses objectifs
principaux concernant l'unification des lois et des règles régissant les
relations commerciales au sein de la communauté internationale. Cette
unification ne peut en effet intervenir que par un rapprochement concret des
régimes juridiques différents du monde par l'élaboration des conventions
internationales, des lois uniformes, ainsi que par la concrétisation des
recommandations juridiques utiles et nécessaires sous forme de guides
juridiques et de lois modèles.

Durant ses vingt-cinq années d'existence, la CNUDCI a réussi à franchir
des pas importants et déterminants, en ce qui concerne le processus de
l'unification du droit du commerce international. Ainsi, elle a pu, d'une
manière appréciable, oeuvrer pour l'harmonisation des divers systèmes
juridiques existants.

Une simple étude comparative entre la situation du commerce international
en 1966 et celle d'aujourd'hui montre combien l'oeuvre de la CNUDCI a été
couronnée de succès dans l'accomplissement de sa mission.

Les pays en développement, dont le mien, sont parfaitement conscients de
l'importance des tâches auxquelles s'est engagée la CNUDCI, car le commerce
international joue en fait un rôle primordial pour le rapprochement non
seulement économique, mais aussi culturel et humain dans la communauté
internationale.

En tant que représentant d'un pays en développement membre de la CNUDCI,
je tiens donc à rappeler qu'il y a d'autres pays en voie de développement et
moins développés qui, en dépit de leur volonté réelle, ne peuvent pas
malheureusement assister activement aux sessions de la CNUDCI, à cause du
manque de ressources financières. Il est donc nécessaire, comme d'ailleurs
l'a souligné à plusieurs reprises l'Assemblée générale, de chercher des voies
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et moyens appropr1es afin d'offrir à ce groupe d'Etats la possibilité de
participer aux débats qui se déroulent dans cette instance juridique du
commerce international. C'est en effet dans de telles conditions, parce que
tous y ont pris part, que la CNUDCI pourra être sûre d'avoir pris des
décisions conformes aux aspirations découlant des divers systèmes juridiques
du monde.

La situation politique mondiale a fait l'objet, ces dernières années, de
profondes évolutions, lesquelles ont pris des dimensions nouvelles en 1991, où
la conception socialiste de l'économie a pris fin. De ce fait, un nombre
assez considérable d'Etats se sont proclamés indépendants avec de nouvelles
visions économiques. Ils ont fortement besoin d'aides et de coopération afin
de pouvoir surmonter des conjonctures économiques défavorables, mais
transitoires. Là aussi, je pense que la CNUDCI devrait leur venir en aide, du
moins sur le plan de l'information.

Aujourd'hui, nous vivons une époque de détente où la période de la guerre
froide a pris fin et, partant, les menaces de conflits armés ont
considérablement diminué. Cela nous encourage à penser que, tôt ou tard, la
logique du dialogue va succéder à celle des armes. Un monde ainsi libéré de
la course aux armements consacrera davantage d'efforts à sa vie économique,
d'où un renforcement notable du commerce international. Dans de telles
conditions, la CNUDCI aura, elle aussi, tUle nouvelle responsabilité; en
l'occurrence, l'élaboration des règles uniformes et des conventions
internationales susceptibles de faciliter les échanges commerciaux dans un
contexte juste et équitable, où seront pris en considération les intérêts
réciproques de tous les partenaires, qu'ils s'agisse des pays riches et
industrialisés ou des pays en développement et moins développés. Il faut
noter également que les pays développés riches y ont intérêt. La stabilité
socio-économique du monde, à long terme, exige en effet que les pays
développés harmonisent, eux aussi, leurs relations économiques Nord-Sud, de
façon à répondre aux souhaits nouveaux de la communauté internationale.
Autrement dit, il faut qu'ils accordent une importance renforcée au processus
de la construction de l'économie de leurs partenaires pauvres. Les
perspectives économiques en l'an 2000 s'annoncent en effet très différentes de
ce que nous connaissons aujourd'hui. Selon certains experts en économie
internationale, la fin de la guerre froide pourrait se voir substituer une
guerre commerciale. Certes, les effets de cette évolution affecteront
différemment, d'une part, les pays développés du Nord, dotés d'une économie
puissante accompagnée d'une technologie avancée et, d'autre part, les pays du
Sud, dits en voie de développement ou moins développés.

D'une manière générale, en Asie, l'activité commerciale se divise en deux
sections distinctes: d'abord, le commerce régional, et puis, le commerce à
l'échelon mondial, notamment avec l'Occident au sens large. Cela étant dit,
la plupart des pays asiatiques s'efforceront, à l'avenir, de développer leurs
relations commerciales avec des partenaires même très lointains, mais il faut
tout de même noter que les pays du continent sont très différents les uns des
autres en ce qui concerne leurs revenus nationaux. Au Japon, le revenu par
tête s'élève à plus de 20 000 dollars. En Corée du Sud et à Taiwan, ce
chiffre s'abaisse jusqu'à 2 500 dollars et, en Asie du Sud-Est, les revenus
par tête ne dépassent pas quelques centaines de dollars.

Il semble donc raisonnable, voire même nécessaire que, pendant la
décennie à venir, une partie des ressources de la paix, obtenues grâce à la
réduction des dépenses militaires, soit consacrée aux besoins des pays en
développement, lesquels devraient aussi être encouragés à améliorer leurs
conditions d'échanges commerciaux. Dans le domaine du commerce international,
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il faudrait donc offrir aux pays moins développés et en voie de développement
plus d'opportunités, afin qu'ils puissent contribuer, eux aussi, à leur propre
redressement économique et, partant, à l'équilibre et à la stabilité de
l'économie mondiale.

S'agissant de la technologie du transfert électronique des fonds, qui
constitue aujourd'hui un élément nécessaire à l'amélioration du commerce
international, nous sommes d'avis qu'il faut introduire, là aussi, une
démarche plus positive et constructive, tant au niveau national qu'à l'échelle
régionale et internationale. A cet égard, nous partageons parfaitement l'idée
selon laquelle l'exportation de la technologie doit s'effectuer à des coûts
appropriés et supportables. Nous n'ignorons pas que nos conventions ainsi que
nos règles et lois unificatrices ne feront l'objet d'un large appui
international que si la majeure partie des pays du monde possèdent une
technologie avancée, notamment dans le domaine bancaire et celui des
télécommunications.

Il est évident que si le tiers monde n'est pas en mesure d'assister
activement aux travaux de la CNUDCI, le résultat des débats qui s'y
dérouleront s'effectuera toujours en faveur de ceux qui sont munis des
systèmes de recherche les mieux organisés. Ce qui présente le danger qu'à
l'avenir, l'ordre mondial du commerce ne sera pas à même de satisfaire les
intérêts de certains partenaires commerciaux. Ce serait un résultat
dommageable au regard des objectifs principa~~ de la CNUDCI, qui s'est donnée
effectivement la tâche de faciliter les échanges commerciaux avec tous les
pays du monde.

Comme je l'ai déjà dit, en tant qu'un élément décisif du développement
des relations internationales, le commerce pourra jouer un rôle indiscutable
au profit des pays en développement, à condition bien entendu que la structure
du commerce international soit basée sur des principes justes et équitables.
Et c'est seulement dans ces conditions que la société humaine pourra atteindre
ses buts concernant une véritable justice sociale dans le domaine économique
et la garantie de la paix et de la sécurité mondiales.

Je voudrais également relever quelques points quant aux aspirations des
pays en développement à propos de la terminologie utilisée par la CNUDCI.
L'on constate en effet que souvent les textes sont munis des termes et des
notions avec lesquels le droit du commerce de certains pays n'est pas encore
familiarisé; il en est de même pour l'utilisation des moyens de travail
sophistiqués et de la technologie très moderne. Il s'avère nécessaire que le
secrétariat de la CNUDCI déploie des efforts afin que ses projets de lois ou
de conventions soient rédigés le plus possible en accord avec les concepts
juridiques de tous les Etats du monde.

Compte tenu du temps très limité dont je dispose, je voudrais donc
conclure en faisant très brièvement quelques suggestions de la manière
suivante, dans le cadre du programme de la CNUDCI, à l'occasion de la Décennie
des Nations Unies pour le droit international :

Premièrement, l'organisation doit prendre en charge, comme par le passé
et même davantage encore, des séminaires ou des colloques régionaux, afin de
fournir tous les renseignements nécessaires aux juristes et praticiens des
pays en développement quant au contenu et au mode d'application du processus
d'unification et sur l'intérêt qu'il présente pour eux.

Deuxièmement, il faut noter, semble-·t-il, que la CNUDCI devrait désormais
réserver une place particulière, dans son ordre du jour, à l'élaboration des
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normes uniformes portant sur certains problèmes économiques contemporains, en
l'occurrence les dispositions régissant les relations entre les investisseurs
étrangers et les pays où ils investissent.

Troisièmement, il faudra peut-être se donner l'idée d'élaborer également
un texte uniforme afin d'harmoniser internationalement les changes de devises
étrangères. Cela présente un intérêt majeur pour les pays démunis d'un
système unique de change de devises.

Enfin, je termine par ma quatrième et dernière proposition, qui est
d'ailleurs l'idée maîtresse de ma déclaration. Puisque je parle ici dans la
salle de l'Assemblée générale, je voudrais donc m'adresser non seulement à
la CNUDCI, mais aussi à la Commission du droit international et à tous les
autres organismes chargés de codifier le droit international, pour attirer
leur attention sur un fait très important, qui est le suivant:

Il faut absolument que le processus de l'élaboration et de la
codification progressives du droit international tienne compte, entre autres,
des principes du droit islamique.

En effet, comment négliger une culture juridique si ancienne et si riche,
qui constitue aujourd'hui la source principale du droit d'une cinquantaine de
nations du monde? La première étape sera l'harmonisation et une large
diffusion du contenu du droit islamique.

ANA ISABEL PIAGGI DE VANOSSI
Professeur et juge, Buenos Aires

L'Argentine est heureuse de pouvoir participer à ce Congrès, tenu pour
rendre hommage à l'oeuvre de la Décennie des Nations Unies pour le droit
international. Mon pays s'est engagé à assainir son économie nationale et
développer l'économie de la région. A cette fin, il tient à exprimer les vues
exposées ci-après.

La CNUDCI a élaboré des règles uniformes sur certains des aspects les
plus importants du commerce international. Cela étant, son mandat vise, pour
une bonne part, la formation et l'assistance. La CNUDCI devrait présentement
intensifier ses efforts dans ces domaines en organisant ses propres colloques
ou des séminaires régionaux, afin de familiariser les juristes et autres
parties intéressées avec les problèmes qui se posent et les progrès qui ont
été accomplis dans le domaine du droit commercial international. Ce serait là
l'un des moyens d'accélérer le processus de ratification des conventions.

Les programmes d'assistance technique pourraient ainsi avoir pour but
principal de mettre l'accent sur la promotion des conventions internationales
existantes et autres instruments élaborés par la Commission.

Il conviendrait de mettre en place un plus grand nombre de programmes de
bourses d'études, afin de permettre à de jeunes juristes des pays en
développement de bénéficier d'une formation et d'un enseignement pratique en
droit commercial international. De plus, le secrétariat pourrait inviter les
gouvernements des pays développés à demander à leurs entreprises commerciales
et financières si elles seraient disposées à admettre des stagiaires
originaires de pays en développement. On pourrait également envisager
l'organisation éventuelle, par l'Institut des Nations Unies pour la formation
et la recherche, de séminaires sur le droit commercial international à
l'intention de ces pays.
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La formation de spécialistes revêt une importance particulière pour nous,
la pénurie de tels personnels étant l'un des problèmes les plus graves dans le
domaine du commerce international. C'est dans cet esprit et en ayant
conscience à la fois des bénéfices possibles et des difficultés en la matière
que nous exprimons ces besoins.

En formulant ces observations, l'Argentine est sensible aux efforts
louables et concrets que la CNUDCI a déployés, durant les vingt-cinq premières
années de son existence, pour surmonter les obstacles et s'acquitter de son
mandat.

L'Argentine appelle de tous ses voeux un renouvellement des efforts en
faveur d'une entente dans le domaine du droit commercial international.

Comme vous le savez, les possibilités de formation, comme les
spécialistes, dans le domaine des questions juridiques internationales sont
nettement moins nombreuses dans les pays en développement que dans les pays
développés. Cette situation est inversement proportionnelle aux besoins car,
dans nos pays, le progrès est la condition même de la survie, alors que dans
les pays développés il s'agit simplement de relever encore le niveau de vie.

Comme vous vous en rendez compte, les valeurs humaines en jeu sont
différentes, et la CNUDCI peut apporter une assistance notable à ces pays qui
luttent pour s'engager dans la voie du développement économique et social.
Pour citer une métaphore employée par un ancien président de l'Assemblée
générale, ne pas saisir ce fait semblerait aussi téméraire que voyager en
première classe dans un avion ayant des bombes à son bord.

La Commission peut, par la voie de services consultatifs sous diverses
formes, organiser de nombreuses activités de formation dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies. Elle a ainsi la capacité de modifier
l'orientation et le cours de la collaboration internationale parmi les pays en
développement.

Proposition de travaux futurs. Vu la compétence technique de la
Commission et les termes de son mandat et vu l'importance que la privatisation
revêt pour la restructuration des pays en développement et leur croissance
économique, la délégation argentine estime qu'il serait utile d'entreprendre
une étude des dispositions contractuelles qui apparaissent fréquemment dans
les conventions internationales de privatisation. Nul ne contestera qu'il
s'agit là d'un sujet d'une importance vitale, et la CNUDCI pourrait fort bien
juger opportun, dans le cadre de ses travaux de fond, d'établir un guide
juridique pour la rédaction des contrats de privatisation. L'élaboration de
contrats internationaux de ce type soulève généralement des problèmes
complexes en ce qui concerne tant la relation juridique entre les parties que
les obligations créées. qui sont souvent contractées pour une période
prolongée.

Le guide envisagé pourrait avoir pour objet d'identifier les problèmes
juridiques soulevés par la privatisation et d'examiner selon quelles modalités
ils pourraient être résolus. En signalant les problèmes et en indiquant des
moyens de les régler - par la proposition de solutions tenant compte des
différences entre les divers systèmes de droit qui existent dans le monde - un
tel guide serait un instrument utile au stade de la négociation du contrat et
durant les phases de sa rédaction. Il aiderait ainsi les pays qui ont
entrepris de privatiser leurs entreprises et garantirait le respect des
intérêts légitimes de l'acheteur. C'est un fait connu que les arrangements de
privatisation sont actuellement conclus dans un vide juridique partiel.
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Si nous proposons que ce document assume la forme d'un guide, c'est parce
que les Etats n'ont pas encore disposé d'un temps suffisant pour définir leurs
positions en la matière et parce que l'établissement d'un ensemble unique de
règles appelées à régir un éventail aussi large de situations soulèverait de
grandes difficultés.

L'Argentine engage la Commission à continuer de prendre tout
particulièrement en considération les intérêts des pays en développement et
lui serait reconnaissante de bien vouloir, lorsqu'elle examinera son programme
à long terme, tenir compte des problèmes particuliers qui se posent à ces pays.

B. M. KOENTJORO-JAKTI
Assistant du Ministre du commerce. Jakarta (Indonésie)

La communauté mondiale prend de plus en plus conscience que, dans le
développement progressif du droit commercial international, le principe de
l'égalité des Etats devrait avant tout être interprété comme le droit pour
chaque Etat et de chaque peuple, non seulement d'exister, mais aussi de se
développer. L'Indonésie, ancienne colonie et pays en développement, est
fermement convaincue que la codification du droit commercial international
devrait viser à établir un ensemble de règles destinées à régir les relations
internationales, en veillant à promouvoir l'équité, et en prévoyant réparation
et compensation pour les inégalités entre pays en développement et pays
développés.

Afin d'encourager l'harmonisation et l'unification du droit commercial
international, l'Assemblée générale de l'ONU a, en 1966, chargé la CNUDCI
d'établir un code de droit commercial applicable à l'échelle mondiale. La
contribution précieuse de la CNUDCI à l'harmonisation des normes juridiques
applicables aux opérations commerciales internationales a fait beaucoup pour
faciliter le développement du commerce international et des relations
économiques entre les pays. Un autre objectif de la CNUDCI était de favoriser
l'instauration de relations plus étroites avec la CNUCED. Ses travaux ont
comporté : la Convention de 1974 sur la prescription en matière de vente
internationale de marchandises; le Protocole de Vienne de 1980 modifiant cette
Convention; la Convention des Nations Unies de 1978 sur le transport de
marchandises par mer; la Convention des Nations Unies de 1980 sur les contrats
de vente internationale de marchandises; et la Loi type de la CNUDCI sur
l'arbitrage commercial international. Tous ces instruments sont entrés en
vigueur, de même que la Convention de New York de 1958 pour la reconnaissance
et l'exécution des sentences arbitrales étrangères, tandis que ce n'est pas
encore le cas de la Convention des Nations Unies de 1988 sur les lettres de
change internationales et les billets à ordre internationaux ni de la
Convention des Nations Unies de 1991 sur la responsabilité des exploitants de
terminaux de transport dans le commerce international.

Il est évident que les travaux de la CNUDCI visaient principalement à
répondre aux besoins de partenaires commerciaux effectuant des opérations
internationales privées. Il est évident aussi que seul un petit nombre des
Etats nouvellement indépendants de la région asiatique ont ratifié les
conventions, y ont adhéré ou les ont signées. A cet égard, la Convention de
New York de 1958, qui a été ratifiée par 15 Etats, dont l'Indonésie, et qui a
été signée par un Etat, fait figure d'exception. Aucun des pays asiatiques
n'a déposé ses instruments de signature, de ratification ou d'adhésion à la
Convention de 1974 sur la prescription en matière de vente internationale de
marchandises, au Protocole qui la modifie ou à la Convention des Nations Unies
de 1988 sur les lettres de change inte~~ationales et les billets à ordre
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internationaux. Quatre pays ont signé les Règles de Hambourg de 1978, quatre
Etats ont signé ou ratifié la Convention des Nations Unies de 1980 ou y ont
adhéré, et un Etat a signé la Convention des Nations Unies de 1991 sur la
responsabilité des exploitants de terminaux de transport dans le commerce
international.

Cela signifierait-il que les pays asiatiques se préoccupent davantage des
questions de commerce international qui répondent mieux à leurs besoins
particuliers? Les Etats Membres ont montré leur intérêt en participant aux
délibérations de la Commission, mais des contraintes financières les empêchent
de jouer un rôle plus actif à chaque session.

Le problème est donc peut-être tout simplement que l'on considère que les
priorités de la CNUDCI ne correspondent pas aux besoins et aux intérêts
essentiels des pays en développement, y compris de ceux de la région asiatique
et l'Indonésie, ou du moins qu'elles ne sont pas fondamentales pour eux.
C'est pourquoi à notre avis, la solution consisterait à identifier les
principaux domaines qui intéressent les pays en développement et qui relèvent
aussi de l'harmonisation et de l'unification du droit commercial international
ainsi que de la compétence de la CNUDCI. Je mentionnerai à titre d'exemples
les contrats commerciaux internationaux en général, les marchandises,
l'industrialisation, les sociétés transnationales, le transfert de
technologies, la propriété industrielle et intellectuelle, les paiements
internationaux, les transports internationaux, l'arbitrage commercial
international, le droit international privé et les installations commerciales.

Je suis convaincu que la prise en compte de ces préoccupations, 'non
seulement correspondrait aux priorités et aux aspirations qui sont celles des
pays en développement dans leurs efforts fondamentaux du développement, mais
qu'elle les inciterait à participer davantage aux travaux de la CNUDCI. Alors
seulement pourraient être élaborés des instruments juridiques utiles, tels
qu'une convention ou une loi type.

Les pays en développement de la reg~on asiatique, en ce qui les concerne,
sont fortement tournés vers le commerce international, et ils s'intéressent
particulièrement à nombre des questions et activités essentielles dont
traitent la CNUCED et le GATT. C'est donc dans ces domaines cruciaux pour les
pays en développement comme pour les pays développés, que la CNUDCI pourrait
attirer les pays en développement et obtenir leur participation. Il pourrait
en résulter des accords bilatéraux, régionaux ou multilatéraux.

Une autre contrainte, comme on l'a vu, tient au processus et aux
procédures de ratification de telles lois et conventions dans le cadre des
systèmes législatifs des pays en développement. Pour faciliter l'adoption de
tels instruments, il faudrait rechercher un terrain d'entente et définir les
besoins spécifiques de ces pays. De telles mesures iraient donc dans le sens,
particulièrement à long terme, des objectifs d'harmonisation et d'unification
du droit commercial international que poursuit la CNUDCI.

Une bref rappel de l'évolution, dans les pays nouvellement indépendants
d'Asie, de la réflexion sur le développement nous aidera peut-être à mieux
comprendre les choses. Les nouveaux Etats nés après l'occupation coloniale
ont d'abord jugé impératif d'affirmer leur indépendance et de consolider leur
souveraineté. Dans le domaine économique, ils y sont parvenus grâce à des
stratégies telles que le remplacement des importations, ce qui a entraîné une
prolifération de barrières tarifaires protectrices. Lorsque les inconvénients
de ces mesures sont devenus évidents, de nombreux pays ont adopté des
politiques commerciales davantage tournées vers l'extérieur et plus ouvertes.
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De telles politiques comportaient certes un plus grand risque pour les
industries balbutiantes et même pour la souveraineté, mais elles ont assuré un
développement rapide, en raison principalement d'un accroissement des recettes
d'exportation.

De cette façon, l'expérience du développement en Asie a, visiblement, été
jusqu'ici concluante. La République de Corée et Singapour, qui sont deux des
quatre nouveaux pays industriels d'Asie, illustrent parfaitement cette
tendance. Cela ne signifie pas que le consentement à appliquer les règles
du GATT est facilement acquis. En fait, si notre engagement en faveur d'un
système commercial international ouvert, réglementé et non discriminatoire ne
peut être mis en doute, certains des pays développés, qui sont également des
parties contractantes du GATT, ont cherché divers moyens de tourner ces règles
par des barrières tarifaires, l'encadrement des échanges, etc. En outre, si
de nombreux pays en développement d'Asie, parmi lesquels l'Indonésie, ont
unilatéralement libéralisé leurs activités et procédures commerciales
internationales, de nombreux pays développés n'ont pas, en retour, assoupli
les règles d'accès à leurs marchés.

Les pays en développement d'Asie ont donc, d'une certaine façon, été
contraints d'accorder une priorité plus élevée à la mise en oeuvre de
politiques commerciales dans le contexte du droit commercial international
public. Mais on peut aussi voir dans leur attitude un moyen indirect
d'atteindre l'objectif de la CNUDCI, à savoir l'harmonisation et l'unification
des relations commerciales internationales privées, qui s'inscrit dans le
contexte du droit commercial international privé.

Dans le même ordre d'idées, l'Indonésie s'est adaptée avec un certain
succès aux importants changements dynamiques et fondamentaux qui se sont
produits dans l'économie mondiale à la fin des années 70 et au début des
années 80, en orientant sa politique économique vers un système plus libre,
plus ouvert et plus réglementé.

Après son indépendance et pour le meilleur des motifs, l'Indonésie a opté
pour le remplacement des importations, le traitement préférentiel des sociétés
publiques et de fortes subventions. Avec la récession de la fin des années 70
et des années 80, elle a misé, pour son développement, sur la compétitivité et
les exportations. Elle a élaboré et appliqué des mesures de dérégulation pour
stimuler les recettes d'exportation, diversifier l'économie et accroître la
participation des hommes d'affaires indonésiens. A cet égard, il est
intéressant de noter que l'Indonésie et ses partenaires étrangers implantés
dans le pays ont la possibilité d'appliquer les conditions dont ils sont
convenus dans le cadre du droit international, dans le respect de l'ordre
public du pays. De plus, tout conflit résultant de telles opérations
internationales peut être soumis à l'arbitrage en vertu de la Convention de
New York de 1958.

En 1991, les efforts de l'Indonésie ont porté leurs fruits. La
composition des exportations de produits s'est profondément modifiée: la part
des produits non pétroliers, qui ne représentaient que 20 % du total en 1982,
est passée à plus de 60 %, et alors que les exportations non pétrolières
étaient dominées dix années plus tôt par les produits primaires, elles
consistent principalement aujourd'hui en biens transformés et manufacturés.
En outre, le commerce à l'exportation n'est plus seulement le fait de grandes
entreprises, mais aussi de moyennes et même de petites entreprises.

Les résultats obtenus jusqu'ici sont encourageants. La nouvelle
orientation de la politique commerciales, qui a l'appui des milieux affaires,
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a instauré un environnement favorable aux activités commerciales
internationales, et l'Indonésie a bon espoir que les progrès qu'elle a
accomplis feront d'elle l'un des nouveaux pays industriels d'Asie. D'autres
pays d'Asie sont eux aussi sur cette voie.

L'observation de tels phénomènes devrait, je pense, amener la CNUDCI à
conclure que, sous la pression de certains changements importants survenus
dans la situation économique mondiale, les pays en développement de la région
asiatique se sont fixé des priorités pour atteindre leurs aspirations en
matière de développement. La CNUDCI pourrait donc peut-être jouer un rôle de
catalyseur, en encourageant les efforts visant à appliquer les recommandations
de la CNUCED, telles que celles qui concernent les pratiques commerciales
restrictives, conformément à la résolution 35/63 de l'Assemblée générale, en
date du 5 décembre 1980, et promouvoir leur acceptation par les pays
développés. Un précédent a déjà été créé par les pays en développement
lorsqu'ils ont accepté les politiques commerciales et les règles du GATT. En
agissant ainsi, nous espérons sincèrement que la CNUDCI pourra s'acquitter de
ses principales obligations et de ses principaux objectifs en préparant son
rôle pour le XXlème siècle.

ROBERT RUFUS HUNJA
Mission permanente du Kenya auprès des Nations Unies

Avant de faire part de mon opinion sur les aspirations et priorités
futures de la CNUDCI, je dresserai un bref bilan, si vous le permettez, des
vingt-cinq dernières années du point de vue de la délégation d'un pays en
développement.

Quand on lit la résolution 2205 en date du 17 décembre 1966 de
l'Assemblée générale, par laquelle a été créée la CNUDCI, il apparaît très
clairement que la Commission a été chargée, au paragraphe 9, "de prendre en
considération les intérêts de tous les peuples, en particulier ceux des pays
en voie de développement, en favorisant un large développement du commerce
international".

Dans ce paragraphe réside l'un des principaux motifs de la création de la
Commission. A la lecture des travaux préparatoires qui ont conduit à la
résolution que je viens de citer, on constate que l'une des principales
raisons qui ont présidé à la création de la Commission, était le fait que le
droit commercial international alors en vigueur n'était pas justiciable d'une
application ou d'une acceptation universelles- Cela tenait à ce que le droit
commercial international existant alors était, pour l'essentiel, élaboré par
des associations commerciales et aut~es organisations, en majorité de l'Ouest,
et qu'il représentait d'abord de ce fait leurs intérêts. Ainsi, dans
l'intérêt de l'équité ainsi que de l'acceptation et de l'application
universelles, le droit commercial international devait tenir compte du
changement de la nature et de la structure du commerce mondial. La Commission
a donc été chargée de prendre en considération les intérêts particuliers des
pays en développement qui étaient, pour une large part, les nouveaux acteurs
dans le commerce mondial.

Après vingt-cinq années d'existence, il n'est que juste de se demander
dans quelle mesure la Commission a réussi à s'acquitter de cette tâche
importante. Ma conclusion, sur ce point, est qu'elle n'a réussi que
partiellement. Permettez-moi d'évoquer brièvement certaines des raisons qui
m'ont conduit à faire cette affirmation.
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Le premier.problème tient à ce que je ne peux qu'appeler l'absence de
volonté de la part de la communuauté internationale pour changer les lois
commerciales non équitables. Je prendrai comme exemple de cette mauvaise
volonté la Convention des Nations Unies sur le transport des marchandises par
mer (les Règles de Hambourg). C'est une convention (comme l'a dit très
éloquemment le professeur Joko Smart hier) dans laquelle la CNUDCI a mis en
place un nouveau régime juste, équitable et pratique sur le transport des
marchandises par mer. Mais que s'est-il passé depuis son adoption en 1978 ?
Bien qu'il doive entrer en vigueur avant la fin de cette année, on ne peut
manquer de noter que la majorité des Etats parties sont des pays africains,
auxquels se sont joints quelques pays d'Amérique latine et les pays
anciennement socialistes d'Europe orientale. La non-ratification par les
grands pays commerciaux de cette convention particulière est très révélatrice.

L'autre problème sérieux est un problème de représentation. Les Etats et
les hommes d'affaires ne se sentiront tenus d'adopter et d'appliquer le droit
commercial international que s'ils trouvent leur compte dans la vaste
négociation préludant à la création de ce droit. Cela signifie que les pays
en développement doivent participer à l'élaboration du droit commercial
international si l'on veut qu'ils l'adoptent et l'appliquent. Pour cela, il
ne suffit pas qu'ils soient représentés au sein des groupes de travail de la
Commission, il faut qu'ils le soient aussi dans le tout premier groupe d'étude
qui fixe les tâches et l'orientation de la plupart des projets. A propos de
la représentation au sein des groupes de travail de la Commission, le
Secrétaire général de l'ONU a présenté en 1991 un rapport à la Sixième
Commission de l'Assemblée générale, dans lequel il déplorait la représentation
insuffisante des pays en développement. Cette situation peut être imputée au
manque de crédits pour envoyer des experts aux réunions. Tous ceux d'entre
vous ici présents dont les gouvernements peuvent faire quelque chose doivent
donc intercéder auprès d'eux pour la CNUDCI, car si l'absence d'acceptation et
d'application universelles se prolonge, la CNUDCI aura manqué l'un de ses
objectifs les plus fondamentaux et les plus essentiels.

Je dois aussi dire que du point de vue des pays en développement, les
thèmes abordés récemment par la Commission n'ont pas illustré leurs besoins
les plus pressants. Cela ne veut pas dire que les transferts électroniques de
fonds, l'échange des données électroniques ou les contrats électroniques,
entre autres, ne sont pas des sujets importants et utiles. Ils sont très
importants, au contraire, et sont dans la logique de la révolution
technologique des dernières décennies. Mais pour la plupart des pays en
développement, et en particulier ceux du continent africain, les obstacles aux
échanges et les lacunes et problèmes auxquels ils se heurtent dans le commerce
international sont beaucoup plus simples. La CNUDCI ne doit pas seulement
tenir compte des intérêts des pays en développement lorsqu'elle aborde les
thèmes dont elle est déjà saisie, mais elle devra aussi, à l'avenir, s'occuper
des questions qui présentent un intérêt particulier pour ces pays, par exemple
les contrats de vente de marchandises équitables et les droits de propriété
intellectuelle.

Je souhaiterais aussi mentionner brip.vement une ou deux questions
cruciales pour le continent africain et où la CNUDCI pourrait jouer un rôle
important. La tendance croissante à la formation de blocs commerciaux et de
blocs d'investissements régionaux en runérique, en Asie et en Europe n'a pas
échappé aux Africains. Devant ce risque de se trouver marginalisée dans le
commerce mondial, l'Afrique a décidé de tirer parti de toutes les possibilités
et de tous les avantages que pouvait procurer le développement d'un commerce
intra-africain. Des organisations régionales telles que la Zone d'échanges
préférentiels pour les Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe et
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la Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest sont orientées vers
la promotion des échanges entre Etats africains, afin de créer un marché
commun africain dans les premières années du siècle prochain. La CNUDCI
pourrait être d'une grande aide aux Etats membres de ces organisations et aux
organisations elle-mêmes, dans le processus d'unification régionale du droit
commercial qu'ils ont entrepris. Je voudrais demander instamment à la CNUDCI
de coopérer sur les questions de financement avec d'autres organismes des
Nations Unies tels que le Programme des Nations Unies pour le développement et
le Centre sur les sociétés transnationales qui, avec les secrétariats des
organisations régionales, pourraient trouver les moyens d'utiliser
efficacement les compétences de la CNUDCI en matière de développement et
d'unification du droit commercial.

Pour conclure, je dois dire que si la CNUDCI a, au cours des vingt-cinq
dernières années, produit d'excellents textes de qualité dans son domaine de
compétence, il faudrait réfléchir et faire preuve d'ingéniosité pour trouver
le moyen de prendre en compte à l'avenir les intérêts plus larges des pays en
développement.

D. Suggestions finales concernant les activités futures
de la GNUDCI

I. W. HARRACKSINGH
Avocat. Trinité-et-Tobago

Il n'est pas nécessaire que j'ajoute mes éloges à ceux qui ont déjà été
adressés à la CNUDCI. On a suffisamment parlé de ses travaux et des résultats
obtenus. Je ferai simplement observer qu'étant donné le temps regrettablement
long qui s'écoule entre l'élaboration d'un texte et son acceptation
universelle, il pourrait être utile d'envisager de répartir les ressources de
la Commission entre, d'une part, la promotion de l'acceptation universelle de
ses textes et, d'autre part, l'élaboration de textes nouveaux.

Je souhaite aussi aborder la question du règlement des différends. Le
Congrès a examiné de façon très compétente les retards pris lorsque les
différends doivent être tranchés par les juridictions locales, mais j'aimerais
ajouter que, lorsqu'une opération internationale donne lieu à un différend,
les donneurs d'ordre, à savoir le vendeur ou l'acheteur, le bailleur ou le
locataire, deviennent de simples mandataires des banques, des compagnies
d'assurance ou des compagnies de transport. Je demande donc instamment que
l'on persuade ces organismes de prendre plus activement part à l'élaboration
de tous futurs codes.

Enfin, j'aimerais rendre un hommage tout particulier au
professeur Clive Schmitthoff et proposer que l'on envisage de créer en son
honneur un fonds de dotation ou un fonds pour l'octroi de bourses d'études.

SERGEI KELADA
Bé1arus

C'est avec satisfaction que j'ai écouté aujourd'hui l'intervention de
Gerold Herrmann sur les moyens de faciliter la diffusion d'informations sur
l'unification des textes juridiques. J'exprime ici le voeu que le secrétariat
de la CNUDCI crée un programme de services de consultants, dans le cadre
duquel on pourrait mettre au point un stage de formation sur lequel les
facultés de droit pourraient s'appuyer lors de l'étude de textes rédigés par
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la Commission. Un tel stage serait utile à de nombreux pays, y compris au
mien et à d'autres Etats de l'ex-Union des Républiques socialistes
soviétiques. Autant que nous sachions, le Centre pour les droits de l'homme
de Genève effectue ce genre de travail et élabore des manuels de formation
dans le domaine des droits de l'homme. En adoptant cette approche, la CNUDCI
se ferait une excellente publicité et disposerait d'une documentation pratique
fort précieuse. Les pays pourraient alors faire élaborer des manuels à
l'intention de leurs étudiants sur la base de la documentation de la CNUDCI.
Il est important que les juristes aient une très bonne connaissance des
documents de la Commission et qu'ils en fassent à l'avenir le plus grand
usage, notamment au Bélarus. Enfin, nous félicitons le secrétariat de
la CNUDCI pour son rapport et ses commentaires sur les Règles de Hambourg.

HOWARD HOLTZMANN
La Haye (Pays-Bas)

J'aimerais faire une suggestion concernant les travaux futurs de
la CNUDCI dans le domaine du règlement des différends. Le projet que j'ai à
l'esprit ferait fond sur la solidité, la réputation et le succès de la
Commission dans ce domaine et renforcerait, à mon avis, l'utilité du Règlement
d'arbitrage qu'elle a élaboré. Nous savons tous que l'un des plus grands
avantages de ce Règlement est de fournir des règles précises sur certains
aspects de la procédure arbitrale, tout en laissant pour d'autres aspects une
grande marge de manoeuvre aux arbitres. Une certaine souplesse est, de toute
évidence, souhaitable à certains moments, dans la mesure où elle permet au
tribunal arbitral d'adapter la procédure de manière à tenir compte de la
spécificité de chaque cas et des attentes de parties dont la culture et le
système juridique sont différents, notamment, de ceux des arbitres.
Toutefois, lorsque les règles sont souples, ce qu'elles doivent effectivement
être, les parties peuvent avoir des doutes quant à la procédure que les
arbitres vont adopter. La souplesse peut donc engendrer l'imprévisibilité,
voire des surprises.

Comment éviter les chausse-trapes de l'arbitrage? La solution est
peut-être assez simple. Déterminons tout d'abord les domaines où le Règlement
d'arbitrage de la CNUDCI permet une grande souplesse et établissons ensuite un
guide juridique pratique décrivant une ou plusieurs procédures que les
arbitres utilisent avec succès pour les étapes de la procédure où le Règlement
leur laisse une marge de manoeuvre. Ce guide aurait pour objectif non pas
d'ajouter des règles à celles qui existent ou de remplacer la souplesse par la
rigidité, mais de montrer plusieurs moyens d'exploiter rationnellement cette
souplesse. J'illustrerai par un exemple la façon dont un guide pratique
pourrait fonctionner. Le Règlement d'arbitrage de la CNUDCI ne prévoit pas
expressément de conférences préparatoires. mais est suffisamment souple pour
permettre au tribunal arbitral d'en organiser. Un guide juridique pourrait
analyser les avantages de ces conférences. en décrire le fonctionnement et
donner une liste des sujets pouvant y êt:te traités, que les arbitres
pourraient ensuite, dans certains cas, retenir. Il pourrait aussi fournir des
informations sur les modalités de présentation de la preuve dans une procédure
d'arbitrage, sujet inscrit depuis longtemps à l'ordre du jour de la
Commission. Il pourrait en outre servir à décrire diverses procédures ayant
été jugées utiles dans un arbitrage multipartite, autre sujet déjà inscrit à
l'ordre du jour de la Commission.

Ce ne sont là que quelques exemples de sujets qui pourraient être traités
dans un guide pratique, qui aurait plusieurs fonctions utiles. Tout d'abord,
il pourrait aider à réduire les incertitudes dans les domaines où le Règlement



- 317 -

permet une certaine souplesse. Il pourrait ensuite aider à promouvoir
l'uniformité, ce qui est une manière efficace d'éliminer toute possibilité de
surprise. Il pourrait améliorer ce que M. Szasz a appelé la transparence.
La CNUDCI a encouragé la souplesse. Aidons maintenant les parties et les
arbitres à utiliser sagement cette souplesse. La CNUDCI a l'expérience et les
ressources intellectuelles pour s'atteler à cette tâche qu'il est possible, à
mon avis, de mener à bien; j'estime que le guide sera utile non seulement aux
utilisateurs du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, mais aussi à ceux qui se
fondent sur d'autres règles offrant également une certaine souplesse.

GUSTAVO CUBEROS GOMEZ
Université nationale de Colombie, Bogota

On a évoqué aujourd'hui les résultats que les pays attendent des travaux
de la CNUDCI, ce qui me rappelle les paroles du Président John Kennedy: "Ne
demandez pas ce que votre pays peut faire pour vous, mais plutôt ce que vous
pouvez faire pour votre pays." Dans les pays en développement, nous ne
parlons pas seulement de demander le plus possible à la CNUDCI. Nous
soulevons, dans le domaine juridique, des questions relatives à des règles sur
des sujets tels que les marques de fabrique et les brevets, les faillites et
les transferts électroniques de fonds; nous demandons aussi à la CNUDCI
d'améliorer ses circuits de diffusion et de devenir une source de bourses
d'études pour nos étudiants en droit.

Je partage toutes ces préoccupations, je suis conscient de tous ces
besoins, mais je pense que le moment n'est pas venu de les évoquer dans le
cadre de la CNUDCI. Pour quelles raisons? Je pourrais en citer beaucoup. A
mon avis, les exemples les plus marquants sont les suivants : la Convention
des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises,
pour laquelle vingt ans se sont écoulés entre le moment où le problème a été
identifié et celui où le texte est entré en vigueur; et la Convention des
Nations Unies sur les lettres de change internationales et les billets à ordre
internationaux, qui a été ratifiée par quatre pays seulement. Je pense qu'il
vaut mieux pour une entité comme la CNUDCI, ainsi que pour le monde dans
lequel nous vivons, qu'il existe dans le domaine du commerce 2 ou 3, ou même
5 ensembles de règles uniformes connues de tous, en vigueur et effectivement
appliquées, plutôt que 10, 20 ou 30 instruments théoriques.

C'est pourquoi je crois que la CNUDCI doit s'employer à consolider
l'oeuvre très importante qu'elle a accomplie jusqu'à ce jour, plutôt
qu'envisager de se lancer dans d'autres domaines, de se développer ou
d'élargir encore un peu plus le champ de ses activités. Comment, cependant,
assurer cette consolidation par des activités concrètes? N'oublions pas que
nous représentons ici de nombreux gouvernements, associations, systèmes
judiciaires ou milieux universitaires. Permettez-moi de faire une simple
observation: la question essentielle et, avec tout le respect que je vous
dois, la plus importante à mes yeux est le rôle du corps enseignant, des
professeurs de droit, car si la CNUDCI crée des ensembles de règles et
favorise l'établissement de législations, c'est à nous tous qu'il revient,
dans nos pays respectifs, de les diffuser. Si j~insiste sur l'enseignement du
droit, c'est parce que je pense que les professeurs sont le lien avec les
nouvelles générations qui finiront un jour par se débarrasser de cette tour de
Babel juridique dans laquelle nous vivons aujourd'hui. Si nous n'établissons
pas le contact avec nos gouvernements ou avec la nouvelle génération de
juristes du XXIème siècle, alors, comme l'a fait observer Gerold Herrmann,
nous condamnerons la CNUDCI à produire une espèce d'espéranto, une langue
idéale que personne ne parle.
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MARILDA ROSADO DE SA RIBEIRO
Rio de Janeiro (Brésil)

La deuxième proposition porte sur l'exécution des jugements. Les
Etats-Unis ne sont partie à aucune convention multilatérale sur ce sujet.

tout d'abord d'examiner un régime pour la constitution de
l'utilisation des satellites comme caution dans le cas
C'est là un domaine ouvert, qui préoccupe beaucoup certains de

Pour nous, le simple fait de pouvoir prendre part à la conférence est un
événement sur le plan à la fois personnel et professionnel. Nous regrettons
vivement de ne pas être en mesure de dire que notre pays a signé les
importantes conventions examinées ici. Nous tenons cependant à agir
concrètement pour remédier à cette situation et inciter le Brésil à changer
d'approche en ce qui concerne l'unification des législations. Nous nous
proposons donc de former au Brésil un grOtlpe qui appuierait les travaux de
la CNUDCI, conformément aux suggestions faites aujourd'hui par
Gerold Herrmann. Le groupe consisterait tout d'abord en un institut composé
de professeurs de diverses universités, motivés comme nous le sommes, qui
pourrait, dans un premier temps, rassembler des hommes d'affaires et établir
des alliances stratégiques avec d'autres instituts. Nous rechercherions
ultérieurement l'appui d'organismes liés à l'Etat.

Il me faut tout d'abord preC1ser que je suis à la fois professeur de
droit international et juriste à la compagnie pétrolière d'Etat PETROBAS. Les
observations formulées hier par la délégation péruvienne et le rapport du
Secrétaire de la CNUDCI m'ont encouragée à prendre la parole devant vous, en
mon nom et en celui des quatre autres professeurs brésiliens qui participent à
ce Congrès. J'aimerais aussi faire mention du discours d'Ana Isabel Piaggi
de Vanossi, d'Argentine, auquel je m'associe pleinement.

Nous pensons que l'on pourrait voir se dessiner, dans la présente
décennie, un scénario différent dans lequel le Brésil et tous les pays en
développement s'inséreraient mieux au système du commerce international. Je
me permets de citer l'exemple de ma propre compagnie, PETROBAS, qui, au cours
des vingt dernières années, a montré que les pays en développement peuvent,
dans un domaine aussi concurrentiel que celui de l'énergie et du pétrole,
acquérir des atouts technologiques leur permettant de former des coentreprises
en position d'égalité et d'échanger des données d'expérience avec les grandes
sociétés du monde entier.

Nous avons grand besoin, cependant, de renforcer nos connaissances dans
de nombreux domaines. Je mentionnerai au moins le financement des projets
ainsi que le défi que constitue la mise en place du marché MERCOSUR avec
l'Argentine, l'Uruguay et le Paraguay. Nous espérons donc bénéficier de
l'appui de la CNUDCI pour faire mieux connaître et accepter au Brésil les
textes des lois uniformes et des conventions.

Je vous prierai, tout d'abord, de bien vouloir m'excuser si l'une
quelconque de mes observations est impolitique et si, par inadvertance,
j'offense quelqu'un. En ce qui concerne les sujets proposés pour les travaux
futurs, je souhaiterais faire quatre suggestions.

PUTNAM LOWRY
Etats-Unis d'Amérigue

Je propose
sûretés ou pour
d'obligations.
nos clients.
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Nous pensons que cela peut être dû en partie au fait que notre pays hésite à
signer des conventions de droit international privé, mais nous estimons que
des améliorations pourraient peut-être être apportées aux textes existants.

Il conviendrait, troisièmement, d'examiner les possibilités de mise à
jour de la Convention de New York pour la reconnaissance et l'exécution des
sentences arbitrales étrangères (1958), notamment en ce qui concerne
l'applicabilité des mesures intérimaires décidées par les tribunaux arbitraux.

Il faudrait peut-être, quatrièmement, prendre des mesures pour développer
les travaux d'UNIDROIT concernant l'affacturage. J'imagine que l'octroi de
sûretés sur les biens mobiliers posera un problème de priorité, dans la
mesure où la Convention d'UNIDROIT sur l'affacturage ne traite pas la question
de la priorité entre les facteurs.

Je souhaite faire part de notre préoccupation concernant l'approbation
des Incoterms par la Chambre de commerce internationale, car ces documents
sont protégés par les droits d'auteur. Ainsi, si j'en possède un exemplaire
et en fais une photocopie pour la donner à un juge, je contreviens à la
législation sur les droits d'auteur. Est-il approprié que nous approuvions un
document protégé à titre privé par le droit d'auteur, à moins que la CCI ne
soit disposée à permettre la reproduction d'un nombre raisonnable
d'exemplaires aux fins de diffusion? Je sais que cet organisme a consacré
beaucoup de temps à son élaboration et qu'il doit le rentabiliser, mais la
question que je pose est une question de principe.

Nous devons nous garder de politiser les travaux de la CNUDCI. Son
succès s'explique, comme c'est le cas pour de nombreux autres organismes, par
le caractère essentiellement apolitique de son action. Vous pouvez comparer
les résultats obtenus par la CNUCED et ceux de la CNUDCI ou, peut-être, de
l'Union internationale des télécommunications. Les organismes qui réussissent
semblent être ceux qui deviennent plus techniques et moins politiques.
La CNUDCI doit susciter l'intérêt des individus, car ce sont eux qui
exploitent ses travaux et assurent l'application de ses textes. Dans l'Etat
du Connecticut, où je ne suis qu'un avocat de province, la loi comporte
désormais une section intitulée droit international, et la Loi type sur
l'arbitrage commercial international, entre autres, s'y trouve codifiée.
L'Association des avocats du Connecticut soutiendra la CNUDCI et se déclare
prête à lui fournir son aide, dans toute la mesure de ses moyens.

Je souhaiterais, pour terminer, dire deux mots sur l'analogie avec les
pompiers. Vous dites que les pompiers ne font pas de publicité. Ce n'est pas
tout à fait vrai. Ils ont des bornes pour les appels d'urgence, ils utilisent
le téléphone, ils font paraître des annonces sur les pages intérieures.
Lorsqu'ils ont un problème de droit commercial, les membres de l'Association
des avocats savent qu'ils peuvent m'appeler. Nous devons faire le même genre
de chose. Nous ne ferons pas de publicité de la même manière que les
entreprises commerciales, mais nous devrions faire savoir que nous existons,
et l'Association des avocats du Connecticut a déjà offert de fournir des
services d'appui juridique aux pays qui n'ont pas les moyens d'en mettre
eux-mêmes en place et elle continuera de le faire.

PAULIN EDOUEDOU
Gabon

Je vous remercie, Monsieur le Président. Pour commencer, je voudrais
m'associer aux observations d'un orateur qui a pris la parole tout à l'heure
et qui a parlé du rôle des pays en développement dans le processus
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d'unification du droit international. La délégation gabonaise a tiré beaucoup
d'enseignements de ce Congrès. Dans ce corps de connaissances, un élément, le
mot "unification", a retenu tout particulièrement notre attention. Comme vous
le savez, unifier veut dire unir, réunir. Dans notre contexte, celui du droit
international, réunir est synonyme d'harmoniser. Or, une question se pose:
que pouvons-nous faire pour harmoniser le droit commercial international, en
tenant compte de toutes les régions du monde, de tous les Etats du monde, ou
du moins d'une majorité d'entre eux? Il nous faut harmoniser le droit
commercial international avec la participation de tous les acteurs de la
communauté internationale, y compris les Etats, les organisations
internationales, les organisations régionales, voire les organisations
subrégionales qui s'efforcent d'atteindre cet objectif.

Il est parfaitement clair que tous les Etats, du moins la majorité des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, doivent participer
activement à l'élaboration des instruments juridiques appelés à régir les
divers domaines commerciaux à l'échelon mondial. La position de faiblesse
dans laquelle se trouvent de nombreux Etats, notamment en Afrique, semble
néanmoins incompatible avec les deux préoccupations essentielles de la CNUDCI
à l'heure actuelle, à savoir l'harmonisation du droit commercial international
et la protection des pays en développement les moins avancés, y compris
l'assistance qu'il convient de leur dispenser. Comme le Secrétaire général
l'a dit dans son discours d'ouverture, "Plus que jamais, la clarté et
l'homogénéité sont des attributs essentiels du droit, lequel a pour but, dans
la conception que nous en avons, de protéger et d'aider les faibles. C'est
ainsi que nous concevons le droit." Il ressort à l'évidence de cette
déclaration que la CNUDCI ne saurait valablement harmoniser le droit
commercial international sans avoir présentes à l'esprit les vues de cette
catégorie d'Etats en situation économique difficile. Une attitude contraire
pourrait avoir des conséquences préjudiciables multiples : réticence des Etats
à ratifier les textes émanant de la CNUDCI, ratifications assorties de
réserves et difficultés lors de la mise en application des textes.

De nombreuses raisons sont à l'origine de la faible participation de
certains Etats aux travaux de la CNUDCI. Permettez-moi d'indiquer la plus
importante d'entre elles, en vue d'envisager d'éventuelles solutions. Je me
contenterai de dire les choses succinctement. Tout d'abord, il y a l'absence
d'information. C'est là un obstacle. Nous estimons que, malgré les efforts
déployés par la CNUDCI dans ce domaine, l'information ne circule pas bien dans
les pays en développement. Il y a aussi le manque de formation. De nombreux
entrepreneurs, de nombreux hommes politiques et de nombreux spécialistes
ignorent en quoi consiste exactement le rôle d'organes internationaux tels que
la CNUDCI. Il en est de même pour les conventions issues de la CNUDCI. Il
nous a également semblé que, malgré les efforts déployés, l'assistance est
insuffisante. Certes, l'assistance est fonction des moyens disponibles, mais
elle est néanmoins insuffisante. A titre de solution, nous voudrions par
conséquent envisager une extension du champ de l'information: les Etats
seraient informés non seulement par l'intermédiaire de leurs missions
diplomatiques, mais aussi directement par l'intermédiaire de leurs ministères
ou par d'autres voies.

La CNUDCI devrait donc aussi être un service d'information, qui
contribuerait à une meilleure diffusion de l'information et à sa
centralisation. Nous estimons qu'il faut faire de l'information une
priorité. Les efforts accomplis jusqu'à présent sont louables et doivent être
poursuivis par la multiplication du nombre des séminaires et des stages de
formation organisés dans les pays en développement.
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Nous songeons à une participation plus poussée de la CNUDCI à la
formation, par l'organisation de séminaires et de colloques. Nous songeons
également à la fourniture, par la CNUDCI, d'une assistance aux pays en
développement pour ce qui est de l'introduction et l'application des
instruments de droit commercial, encore insuffisamment présents dans nombre de
ces pays.

PROFESSEUR FERNAN NUNEZ PINEDA
Honduras

Il est parfois très difficile d'intervenir à l'issue d'une réunion, étant
donné que pratiquement tout a été dit. Je dirai cependant, pour me présenter,
que je suis secrétaire de la Commission centraméricaine du droit commercial et
chef d'un département à l'Université du Honduras.

Je suis préoccupé par le fait qu'il est question, à ce Congrès, de pays
développés, de pays en développement et de pays peu développés. Je vous pose
la question: de quoi parlons-nous? D'une intelligence peu développée et
d'une intelligence développée? Je voudrais faire une suggestion. Au
prochain congrès, nous devrions tenir compte de la participation des pays
d'Amérique centrale et des Caraïbes, car si on parle de pays peu développés,
nous en faisons partie. Mais l'ironie veut qu'un petit nombre seulement de
pays développés ont ratifié les conventions internationales pertinentes, alors
que les pays peu développés ont été plus nombreux à le faire.

ABRAHAM MONTES DE OCA
Mexigue

Je voudrais rappeler très brièvement que le présent Congrès représente
une contribution de la CNUDCI aux activités de la Décennie des Nations Unies
pour le droit international et que la tenue de ce qui constitue la première
réunion mondiale de ce type est particulièrement opportune dans le cadre de
cette Décennie. J'ai deux propositions à faire. Premièrement, qu'il me soit
permis, en ma qualité de membre du Comité national mexicain pour la Décennie,
d'inviter toutes les personnes ici présentes à proposer, dès leur retour dans
leur capitale, leurs services pour la création de comités nationaux pour le
droit international. A ce jour, le nombre des comités nationaux institués
pour la Décennie est malheureusement très réduit; trois pays seulement ont
institué un tel comité. La présence de tels organes est extrêmement
souhaitable et opportune, car ils peuvent servir de cadre à l'acquisition
d'une connaissance approfondie du droit commercial international. A cet
égard, je note la présence, parmi les membres mexicains de la CNUDCI, de
M. Abascal Zamora, l'un des pionniers et diffuseurs du droit commercial
international au Mexique.

Ma deuxième proposition est en fait une proposition du Comité mexicain
auprès de la CNUDCI, que je vous transmets. Il s'agit d'inviter la CNUDCI à
étudier l'opportunité de formuler un programme universitaire pour
l'enseignement du droit commercial international, programme qui pourrait être
proposé aux universités des pays intéressés.

MARGARET KENT
Avocat, Etats-Unis d'Amérigue

En encourageant, dans ses travaux futurs, une compréhension et une
acceptation plus larges de textes juridiques uniformes, la CNUDCI devrait
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reconnaître l'existence de relations entre le droit commercial et l'imposition
des activités commerciales et traiter de ces relations. Le droit commercial a
une incidence sur le droit fiscal. Je me contenterai de citer quelques
exemples qui témoignent de cette interdépendance.

Premièrement, aux Etats-Unis, le transfert de droits réels est un
événement critique qui déclenche l'imposition. L'on s'en remet donc aux
Incoterms, mais une struct~ration artificielle des opérations peut être
organisée. Deuxièmement, les entreprises peuvent actuellement structurer la
vente de biens à des sociétés affiliées et autres entités, de manière à
déplacer les revenus vers la juridiction où l'imposition est la plus
favorable, réduisant ainsi les recettes des pays qui auraient dû encaisser des
impôts. Troisièmement, la rareté des relevés dans le transfert électronique
de fonds, notamment à destination ou en provenance de paradis fiscaux,
facilite l'exode des capitaux, la dissimulation des avoirs dans les procédures
de faillite ou de divorce et, bien évidemment, l'évasion fiscale de la part
des clients de certaines banques internationales. Une réglementation fiscale
uniforme permettrait de remédier à ces abus en prévoyant le signalement des
opérations aux autorités fiscales. La CNUDCI devrait engager les participants
à ce Congrès à participer également à la conférence qui abordera simultanément
les questions fiscales et les questions commerciales.

PROFESSEUR MANUEL OLIVENCIA RUIZ
Université de Séville (Espagne)

Permettez-moi de recourir à la métaphore du cuisinier et de la soupe pour
formuler une conclusion qu'on peut dégager de ce Congrès extrêmement
intéressant. Je crois qu'à la CNUDCI nous disposons de très nombreux et
excellents cuisiniers qui ont préparé quelques mets raffinés, mais que rares
sont jusqu'à présent ceux qui les goûtent. Aussi notre satisfaction
- satisfaction au sujet de l'oeuvre accomplie - doit-elle être limitée, car
notre objectif d'unification est encore très loin d'être atteint. Je crois
par conséquent qu'il nous faut consolider notre oeuvre, comme
Mme Adriana Gomez l'a indiqué, et la consolider veut dire la faire connaître.
En d'autres termes, il nous faut l'enseigner, au sens pédagogique de
l'expression, mais aussi la présenter, en faire la démonstration dans les
milieux intéressés, non seulement dans des revues de droit, mais aussi par les
voies économiques les plus étroitement liées à nos travaux. La délégation
espagnole entend, par exemple, consacrer un numéro de la Revista de derecho
mercantil, publiée à Madrid, au vingt-cinquième anniversaire de la CNUDCI
ainsi qu'à ce Congrès.

Quant aux travaux futurs, la délégation espàgnole voudrait insister sur
des sujets complémentaires plutôt que sur des sujets nouveaux. Nous avons
traité, avec compétence je crois, des droits matériels ou physiques. Il nous
faut maintenant protéger l'exercice de ces droits, rendre ceux-ci effectifs
dans la pratique. Je connais les réserves de la CNUDCI à l'égard des
problèmes de procédure, mais je crois qu'il est essentiel d'assurer l'exercice
desdits droits.

Un autre sujet est celui du droit de la faillite. Je comprends sa
complexité et les réserves qu'il suscite, mais son importance internationale
est si vitale que nous devrions au moins identifier et définir quelques
domaines d'intérêt particulier, afin que le droit de la faillite puisse
vraiment avoir un impact international.
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M. SAGOVINIA

Je tiens à faire deux suggestions. Premièrement, comme suite à une
proposition de la France en suspens depuis quatre ans, l'on pourrait
introduire dans les conventions des Nations Unies une disposition stipulant
que si les parties à un contrat de commerce international en conviennent
expressément, le droit conventionnel s'applique et l'emporte sur le droit de
l'Etat du for. Contrairement à l'une des principales objections élevées
contre une telle conception, cette disposition ne porterait pas atteinte au
droit dit d'autodétermination.

Deuxièmement, il faudrait, dans l'avenir, lorsque nous parlerons de
l'économie mondiale et des intérêts économiques divergents des diverses
économies dans le commerce international, que nous adoptions des dispositions
juridiques empêchant qu'un Etat étranger à un contrat entre deux pays impose
des sanctions et nuise au bon déroulement des opérations. Si une loi omettait
de prendre en considération ces questions, son acceptabilité au plan
international serait gravement compromise.

li R. David e~.~, éd., Intern~tiQna1 EncyclQpedia of Comparative Law,
vol. II, chap. 5 (Tübingen, Mohr, 1971), p. 24 et 25.

21 Ibid., p. 33 et 34.

JI E. A. Farmsworth, "UNCITRAL - Why? What? How? When?", American
Journal of Comparative Law, vol. 20 (Berkeley, 1972), p. 322.

~I R. David et al., éd., op. cit., vol. II, chap. 5, p. 26.
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VII. DISCOURS DE CLOTURE

CARL-AUGUST FLEISCHHAUER
Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques. conseiller juridique
<Organisation des Nations Unies)

C'est pour moi un privilège que de prononcer le discours de clôture de ce
premier Congrès organisé par la CNUDCI. J'en éprouve une joie particulière,
vu l'importance de cette manifestation et de son thème pour le développement
du droit commercial international dans le nouvel ordre mondial - ordre qui
appelle une intensification du commerce et des échanges internationaux si l'on
veut relever les défis du développement et atteindre l'objectif de la
réduction de la pauvreté dans le monde. Ma joie est multipliée par le fait
que le Congrès a été tenu à l'occasion de la vingt-cinquième session de
la CNUDCI et marque, par conséquent, la célébration du vingt-cinquième
anniversaire de cet organe, devenu le centre de gravité des efforts
d'unification du droit commercial international.

Au cours des vingt-cinq dernières années, la CNUDCI et les autres
organismes de formulation ont joué un rôle déterminant dans l'élaboration de
textes juridiques uniformes dans le domaine du droit commercial
international. Aussi a-t-il été opportunément décidé, à la vingt-quatrième
session de la CNUDCI, qu'il fallait se ménager l'occasion d'examiner l'état
actuel de l'unification des lois et règlements régissant le commerce mondial.

Au cours des cinq derniers jours, vous avez, Mesdames et Messieurs,
examiné nombre de questions liées à la formulation et au développement du
droit commercial international. Vous avez, entre autres, analysé les divers
aspects du processus d'unification du droit commercial et l'intérêt qu'il
présente, les aspects pratiques et les progrès récemment enregistrés en ce qui
concerne les nombreux textes juridiques de conception et de pertinence
universelles dans les domaines de la vente de marchandises, de la fourniture
de services, des paiements internationaux, de l'échange de données
informatisées, du transport par mer et d'autres modes de transport, ainsi que
du règlement des différends. Vous avez pris connaissance des vues des
utilisateurs finals quant à leurs besoins pratiques et leurs intérêts
concernant les textes uniformes existants et les textes qui pourraient être
élaborés dans l'avenir, et vous avez pris connaissance des avis des pays en
développement quant à leurs aspirations et leurs priorités au regard des
travaux qui pourraient être entrepris dans le domaine de l'unification du
droit commercial international.

De plus, vous avez examiné d'autres aspects du processus d'unification,
tels que la promotion des textes uniformes, aspect qui a peut-être été quelque
peu négligé dans le passé, mais qui semble, comme nos discussions l'ont
montré, avoir suscité une prise de conscience croissante non seulement au sein
des organismes de formulation chargés d'établir des textes juridiques
uniformes, mais aussi dans les milieux gouvernementaux et parmi les praticiens
et autres utilisateurs de tels textes. Vous avez également eXIDniné quels
sujets pourraient, dans l'avenir, faire l'objet de travaux susceptibles de
s'inscrire dans le cadre du progrronme d'unification de la CNUDCI et d'autres
organismes de formulation. Il est apparu, à l'évidence, que l'unification du
droit commercial est souhaitable et importante et qu'elle répond aux besoins
pratiques du commerce international.

Le Congrès n' avai.t pour objet que d'offrir une vue panoramique de
nombreux domaines du droit commercial international, aussi n'a-t-il souvent
pas été possible d'examiner en détail les multiples questions, vues et
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suggestions intéressantes qui nous ont été exposées durant cette semaine.
J'ai toutefois la conviction qu'elles porteront leurs fruits - telles des
semences plantées dans un sol fertile - en déclenchant des débats approfondis
au sein de maintes instances et qu'elles stimuleront de nouvelles explorations
et évaluations dans les domaines de la recherche, de l'enseignement et de la
doctrine.

J'ai également la conviction que la CNUDCI et les autres organismes de
formulation tireront de nombreux enseignements des informations et analyses
fournies à profusion durant les délibérations de ce Congrès. Les maintes
perspectives ouvertes par les très nombreux experts se révéleront sans aucun
doute extrêmement utiles pour le choix de sujets appropriés se prêtant à des
efforts d'unification et faciliteront ainsi l'établissement de l'ordre du jour
pour l'unification au XXlème siècle. Lesdites informations et analyses seront
également utiles pour l'évaluation des textes élaborés par la CNUDCI et
d'autres organismes de formulation, ainsi que pour la définition de stratégies
visant à faire droit aux importantes préoccupations exprimées en cette
enceinte. Les discussions faciliteront par ailleurs le choix des moyens
requis pour la mise en oeuvre de textes uniformes. Elles ont souligné
l'intérêt du rôle de coordination joué par la CNUDCI et serviront à définir
les modalités selon lesquelles la coopération entre les divers organismes de
formulation à l'oeuvre dans le domaine du droit commercial international
pourrait être intensifiée en vue de faire progresser les travaux d'unification.

La nécessité de faire appel à l'expérience acquise au cours des
vingt-cinq dernières années n'a peut-être jamais été aussi grande
qu'aujourd'hui, dans le nouvel ordre mondial que j'ai évoqué tout à l'heure,
car le droit commercial international est destiné à jouer un rôle encore plus
grand qu'il ne l'a fait jusqu'à présent dans les échanges internationaux et le
commerce mondial.

Les très nombreuses et excellentes observations qui ont été faites au
cours des cinq derniers jours sur le thème d'un droit uniforme dans la
pratique et la théorie n'auraient pu l'être sans les remarquables
communications présentées par les éminents spécialistes du droit commercial
international qui se sont exprimés, à ce Congrès, sur leurs sujets, ni sans
les contributions tout aussi remarquables des experts qui se sont faits les
porte-parole des praticiens internationaux. A tous, je présente mes sincères
félicitations et l'expression de ma gratitude pour un travail bien fait.

De nombreuses autres personnes ont contribué au succès de ce Congrès.
Une dette de reconnaissance a été contractée envers les présidents des
diverses réunions de travail qui, tout ev faisant preuve de l'indispensable
fermeté, ont su comprendre le désir qu'avaient tant de participants de prendre
la parole. Mais le succès et l'atmosphère même d'un congrès dépendent avant
tout de la qualité et de la présence active de tous ses participants. Et la
qualité des participants à ce Congrès est vraiment très impressionnante, du
point de vue tant de leur connaissance du droit commercial international que
du nombre des régions représentées. Plus de 500 juristes de toutes les
régions du monde ont participé au Congrès. C'est là un sujet de grande
satisfaction pour la CNUDCI. Un congrès comme celui-ci offre la chance de
rencontrer de vieux amis, dont certains oeuvrent au sein de la CNUDCI depuis
sa création il y a vingt-cinq ans et, ce qui est tout aussi réjouissant, de se
faire de nouveaux amis. Les amitiés qui voient le jour au sein d'une instance
telle que celle-ci contribuent d'une manière non négligeable à l'oeuvre
d'unification du droit commercial en renforçant la compréhension de vues et
d'intérêts divergents.
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J'espère que vous allez garder de ce Congrès le souvenir de maints
documents, communications, exposés et idées mémorables. Avant de conclure, je
voudrais remercier tous les fonctionnaires, de Vienne et de New York, qui ont
contribué à faire du Congrès le grand succès qu'il a été. Je sais qu'ils ont
fait tout ce qui était en leur pouvoir pour assurer sa réussite.

Pour conclure, permettez-moi de vous souhaiter à tous, au nom de
l'Organisation des Nations Unies et en mon nom propre, un bon retour dans vos
foyers et, si vous restez à New York, un séjour agréable. J'ai l'honneur de
déclarer clos ce Congrès de la CNUDCI sur le droit commercial uniforme au
XXlème siècle.


